








Note relative au PPRn de la commune de Salazie

1) Contexte général
Le PPRn de la commune de Salazie concerne les aléas inondation et mouvement de terrain sur
l’ensemble du territoire de la commune de Salazie située à l'est de la Réunion. Cette région de l’île
dite côte au vent, est soumise à une pluviométrie abondante pouvant être supérieure à 6 m par an
dans certains secteurs.
Le territoire de la commune de Salazie se situe sur le massif volcanique du Piton des Neiges,
volcan éteint depuis 12 000 ans environ (figure 1).

Figure 1 – Plan de situation

A la suite de l’effondrement des chambres magmatiques, les cirques de Mafate au nord-ouest, de
Cilaos au sud, et de Salazie au nord-est se sont formés autour du sommet du Piton des Neiges
culminant  actuellement à 3 070 m d’altitude.  L’intérieur du cirque de Salazie et  des flancs du
massif du Piton des Neiges sont profondément entaillés par l’érosion, laissant place à des rivières,
comme la rivière du Mât et la rivière Fleurs Jaunes qui traversent le territoire de Salazie depuis les
remparts vers le littoral à l’est.

2) Articulation avec les autres plans, schémas, programmes ou documents de planification

Le PPRn de Salazie  a  pour  objectif  de  préciser  les  principes  d’interdiction  et  de prescription
s’appliquant aux nouvelles demandes de permis de construire en cohérence avec les documents
de planification en vigueur.

Schéma d’aménagement régional (SAR) et Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM)
Le SAR et  le  SMVM approuvés en 2011,  indiquent  la destination générale des sols  (espaces
naturels,  espaces  à  usage  agricole,  espaces  à  vocation  urbaine)  et  les  conditions  pour  un
aménagement équilibré à l’échelle régionale ayant pour objectif de répondre au développement
durable du territoire jusqu’en 2030.
Réglementairement, les documents d’urbanisme doivent se mettre en compatibilité avec le SAR. 
Le SAR prévoit  la possibilité d’extensions urbaines dans une enveloppe spatiale appelée zone
d’urbanisation prioritaire (ZPU).



Figure 2 – Carte de destination des sols du SAR 2011

Pour ce qui concerne la commune de Salazie (figure 2), la majorité (64%) de la superficie de la
ZPU destinée au bâti (actuel et à venir) se situe en zones d’aléas faible à modéré. 27 % de la
superficie de la ZPU est classée en zone d’aléa moyen pour lesquels le principe de constructibilité
est conservé avec des prescriptions minimales.
84 % des zones à usage agricole sont quant à elles concernées par un niveau d'aléa élevé à très
élevé. Ce classement qui n’a pas d’impact économique sur l’activité agricole, devrait contribuer à
limiter l’étalement urbain et préserver ainsi ces espaces.
Les espaces naturels à fort enjeu patrimonial et paysager ayant été pris en compte dans le zonage
du SAR et définis comme espaces naturels de protection forte, espaces de continuité écologique
et coupures d’urbanisation, ont pour vocation à rester inconstructibles. Les dispositions du PPRn
applicables au bâti n’ont ainsi aucune incidence sur ces espaces.
La révision en cours du PLU de la commune de Salazie prendra en compte les aléas naturels pour
construire un projet d’aménagement du territoire en cohérence avec les orientations définies par le
SAR.

Schéma Directeur  d’Aménagement et  de Gestion des Eaux (SDAGE) et  Plan de Gestion des
Risques Inondation (PGRI)
Le SDAGE et le PGRI de la Réunion pour la période 2016-2021, assurent la complémentarité
entre politique de lutte contre les inondations et la restauration des milieux aquatiques.
Le  SDAGE  fixe  les  orientations  fondamentales  pour  une  gestion  équilibrée  et  durable  de  la
ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux à atteindre à la Réunion. 
Le SDAGE prévoit ainsi des dispositions relatives aux ouvrages de protection contre les risques
inondation compatibles avec le fonctionnement hydraulique des cours d’eau et avec les enjeux
environnementaux.



Il prévoit également des dispositions pour réduire l’impact des eaux pluviales par l’élaboration de
schéma directeur des eaux pluviales englobant le zonage pluvial à intégrer dans les documents
d’urbanisme au moment de leur élaboration ou leur révision.

Le PGRI vise à concilier les aménagements futurs et les aléas inondations en prenant en compte
le plus en amont possible les aléas pour ne pas aggraver, voire réduire la vulnérabilité.
Le volet « inondation » du PPRn de Salazie s’inscrit dans les objectifs du PGRI et la révision du
PLU de Salazie devra pour sa part proposer un projet d’aménagement du territoire répondant aux
objectifs et aux dispositions du SDAGE et du PGRI 2016-2020.

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Est
Le SAGE Est approuvé en 2013 décline à l'échelle du territoire de l'est de la Réunion les objectifs
du SDAGE 2010-2015.  Ce document de planification n'a pas été actualisé depuis  la  mise en
œuvre du SDAGE 2016-2021.  

Schéma de Cohérence Territorial (SCoT)
La révision du SCoT de la Communauté Intercommunale Réunion Est (CIREST) a été arrêtée en
février 2016. La procédure de révision est en cours d’élaboration.
Cette révision du SCoT a pour objectif :
- la mise en compatibilité avec le SAR ;
- l’intégration des enjeux environnementaux, climatiques et énergétiques notamment dans le projet
global du territoire communautaire.

Parc National de La Réunion (PNR)
Le PNR a été instauré par décret  ministériel  en mars 2007.  Le territoire communal  fait  partie
intégrante du cœur du parc (pour lequel une réglementation s'applique) et de l'aire d'adhésion.
L'aire d'adhésion qui représente environ 60 % de la superficie du territoire communal, regroupe les
secteurs habités et les zones agricoles. 

Plan local d'urbanisme
Le PLU de Salazie actuellement en vigueur, a été approuvé en 2006. Il est actuellement en cours
de révision afin de le mettre en compatibilité avec le SAR de 2011. Le projet de révision du PLU
intègre  la  prise  en  compte  des  zones  d'interdiction  du  PPR pour  les  zones  urbanisées  et  à
urbaniser. Par contre, le projet de révision prévoit la mise en place de STECAL dont une partie se
situe en zone d'interdiction du PPR.

3) Enjeux de l’environnement naturel et humain

Ressources en eau potable
La commune de Salazie est alimentée par plusieurs ressources en eau superficielles (figure 3) :
captage de la ravine des Merles,  captage de la  ravine Mathurin,  captage de Mare à Goyave,
captage  Bellevue,  captage  des  Trois  Cascades,  captage  îlet  à  Vidot,  captages  de  la  Ravine
Blanche, captages de Béryl, cascade Pierre Louis, cascade de la source des Demoiselles.
Par les prises d'eau sur la rivière du Mât et sur la rivière Fleurs Jaunes, le territoire de Salazie
apporte  une  forte  contribution  au  transfert  de  l'eau  d'est  en  ouest  qui  permet  l'irrigation  des
parcelles agricoles du littoral ouest de La Réunion.



Figure 3 – Plan de situation des points d’alimentation en eau potable

L'ensemble de ces ressources sont situées en zones d’aléa mouvement de terrain élevé à très
élevé.
Les  prescriptions  du  PPRn  de  Salazie  applicables  aux  travaux  à  venir  sur  les  ouvrages  et
équipements du service public d’eau potable, sont de nature à éviter une dégradation du milieu
naturel.

Milieu naturel
Le territoire de Salazie regroupe également des réservoirs de biodiversité avérés ou potentiels à la
fois dans les hauts de la commune (figure 4). Ces espaces constituent notamment :
- une zone de survol principal et de reproduction du pétrel de Barau (Pterodroma baraui), espèce
d'oiseaux marins endémique de La Réunion qui figure sur la liste rouge de l'Union Internationale
pour la Conservation de la Nature (UICN) où elle est actuellement classée comme espèce en
danger d'extinction ;
- une zone d’habitat du gecko vert des hauts (Phelsumla borbonica), espèce de reptile endémique
de La Réunion figurant  sur la liste des espèces protégées de l’arrêté ministériel  du 17 février
1989 ;
-  une zone d'habitat  pour  plusieurs colonies du Petit  Molosse (Mormopterus francoismoutoui),
espèce de chiroptère endémique stricte de La Réunion figurant sur la liste des espèces protégées
de l’arrêté ministériel du 17 février 1989.
La mise en œuvre du PPRn de Salazie n’a aucune incidence sur ces espèces protégées, ni sur les
autres espèces animales et végétales.



Figure 4 – Plan de situation des réservoirs biologiques

L’inventaire de 2013 des ZNIEFF a actualisé la délimitation ou créé de nouvelles zones naturelles
remarquables situées sur le territoire de Salazie (figure 5) :

- Piton d'Enchaing : ZNIEFF de type 1 ;
- Rempart nord de Fleurs Jaunes : ZNIEFF de type 1 ;
- Rempart nord du cirque de salazie : ZNIEFF de type 1 ;
- Plaine des Merles : ZNIEFF de type 1 ;
- Sud du cirque de Salazie : ZNIEFF de type 1 ;
- Rempart de Hell-Bourg :  ZNIEFF de type 1 ;
- Bras de Caverne :  ZNIEFF de type 1 ;
- reliques de la forêt primaire de Bélouve : ZNIEFF de type 1 ;
- Salazie et vallée : ZNIEFF de type 2 ;
- mi-pentes de l'est : ZNIEFF de type 2.



Figure 5 – Plan de situation des ZNIEFF de type 1 et 2

Certaines  parties  de  ces  ZNIEFF  sont  très  faiblement  occupées  par  du  bâti  existant.  Les
prescriptions du PPRn de Salazie applicables aux constructions actuelles ou à venir, contribueront
à limiter l’étalement urbain et les activités anthropiques dans l’ensemble de ces zones.

Paysage
L’ensemble de la  commune de Salazie fait  partie  du cœur et  de la  zone d'adhésion du Parc
National de la Réunion (figure 6).  qui est lui-même inscrit par l’UNESCO en tant que bien naturel
au patrimoine mondial de l’humanité.



Figure 6 – Plan de situation du périmètre du cœur du Parc et de l’aire d’adhésion

Les grandes unités paysagères caractéristiques de la commune de Salazie sont les paysages de
forêts, de savanes, de prairies, de cultures (canne à sucre et maraîchage), ainsi que les ravines. 
Les  orientations  du  SAR  tient  compte  de  la  valeur  exceptionnelle  des  paysages  dans
l’aménagement global du territoire.
Le PPRn de Salazie permet d’intégrer la dimension risques naturels dans le projet de territoire qui
sera proposé dans le cadre de la révision du PLU et n’a aucune incidence sur les paysages.




